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Pas de solution de recyclage pour les nouvelles bouteilles de lait. 
 
Les usines de tri sont perturbées par le plastique des nouvelles bouteilles de 
lait. Celles-ci ne se recyclent pas aussi bien qu’avant et finissent parfois par 
être incinérées. Une solution durable est cherchée par l’organisme Eco-
Emballages, chargé de la filière. 
 
Jusqu’à il y a peu, le plastique dont nos bouteilles de lait étaient faites se 
recyclait facilement. Cependant, il y a quelques années, un nouveau 
plastique plus léger et moins cher a été introduit par certaines marques, ce 
qui cause beaucoup de difficultés aux entreprises de recyclage. 
 
Idée proposée par la ministre de l’environnement, les industriels qui utilisent 
ce plastique opaque payeraient un malus, aussi longtemps que ce plastique 
ne pourra pas être reclyclé. Cependant, Carlos de Los Llanos, le directeur tri 
et recyclage chez Eco-Emballages, pense qu’il est inutile d’aller aussi loin 
maintenant. Pour lui, il existe d’autres solutions, qu’il suffit de chercher. Il 
estime que face à une innovation, il ne faut pas appliquer de malus au début 
et que cet emballage nouvellement arrivé sur le marché a de vraies qualités. 
Il propose de regarder avec les acteurs comment une filière de recyclage 
pourrait être développée. Enfin, il pense qu’il sera possible d’envisager le 
malus plus tard, si jamais il y avait des difficultés. 
 
De leur côté, les géants du lait Lactalis et Candia promettent qu’ils 
n’utiliseront plus ce nouveau plastique jusqu’à ce que soit trouvée une 
solution de recyclage. 
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